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Bolletio politique.

L'Assemblée a rejeté ramendement deM.
Ferry, et condamné ainsi le droit exclusif
de l'Etat à conférer les grades par le minis-
tère exclusif de ses facultés.
Ce point est désormais acquis. La colla-

tion des grades n'appartient plus aux facul-
tés de l'Etat. On n'est pas arrivé à ce résul-
tat sans une épineuse, perfide, savante et
sournoise bataille. M. Jules Simon l'a con-
duite avec beaucoup d'art et de mesure
oratoire, avec cette diffusion de paroles et
cette confusion de doctrine qui sont le
propre de l'illustre membre de l'Internatio-
nale. Il a donné les grands arguments, les
arguments lacrymatoires et les arguments
confits ; en jouant très-bien la peur, il a fait
éclater et rugir la menace des universités
positivistes qu'on va créer à l'heure même,
qui ont leurs ressources assurées et leur
personnel de professeurs choisi et recruté
à l'avance. C'est toujours le vieux jeu, un
jeu éprouvé, celui de M. Duruy ouvrant les
chaires aux doctrines anti - sociales pour
conlrebutter ceux qui réclamaient l'exercice
des droits de l'Eglise. Ces droits sacrés, M.
Jules Simon les respecte, les proclame, les
embrasse , eon amore con atnore strenussimq.
I! est (out prêt à leur faire place, la place
qu'on leur doit ; et tout son souci, toute sa
(erreur est de voir le matérialisme, l'athé-
isme, le positivisme, entrer dans l'enseigne-
ment public de la France par la porte que,
de tout son coeur, M.Jules Simon voudrait
ouvrir à l'Eglise.
Nous ne discuterons pas ce patelinage.

Si la liberté pouvait contribuer à propager
le positivisme, le monopole, en fait, le favo-
rise bien davantage. Notre Ecole de méde-
«ne à Paris en témoigne tout d'une voix.
Nous ne disons pas cela pour établir la fâ-
cheuse et fatale doctrine de l'innocuité de la
liberté de tout enseigner. Mais l'Ecole de
médecine à Paris démontre l'insuffisance de
1 Etat à diriger l'enseignement et son besoin,
pour satisfaire à sa mission sociale, de con-
Dsilre, de confesser et de suivre une doc-
trine qui lui soit supérieure et dont il ne soit
pas le maître.

Les emmiellements de M. Jules Simon et
sfis séductions félines n'ont eu aucune in-
fluence sur l'Assemblée. Les votes se sont
Qivisés comme on devait s'y attendre. Les
puches ont soutenu M. Ferry et M. le secré-
laire d'Etat du ministère de la justice, que

le garde des sceaux n'a pas voulu aban-
M. Dufaure, qui a voulu présenter

^ M- Jules Simon les félicitations les plus
empressées, est, d'ailleurs, le seul ministre
4ui se soit prononcé en ce sens ; tous les au-
' ês se sont ralliés à MM. Buffet et de Meaux,

lâché avec trop de précipita-
"n aans la question des diocèses, et ils ont

catholiques. M. Chesnelong
mé u P i harangue de M. Simon, résu-
avec 1'/® et rappelé leurs droits
unp 1 conviction profonde et

habileté de parole. ^
AVAU RT. ^ de la séance, M. de Belcastel
élevfip » par sa parole sérieuse et
lesint' f'^îf^les colères de la gauche, et
ÇQffiS^P'ions violentes de M. Gambetta

^uirant combien l'esjence de l'univer-

sité était opposée à la notion de la liberté.
Le monopole, s'est écrié M. Gambetta, c'est
la sécurité sociale ! La sécurité sociale de la
gauche, nous la connaissons ; la Commune
l'a définie et le pétrole l'a mise en pratique.
Nous ne dirons rien de la harangue de M.

Laboulaye, rapporteur de la commission,
qui a combattu l'amendement de M. Ferry
en faisant une petite conférence sur l'ensei-
gnement en Amérique et en débitant une ré-
clame pour l'école Monge. M. Laboulaye
avait débuté par s'en prendre aux partis ex-
trêmes, aux ultras, qui le maltraitaient, lui,
pour ses théories sur le baccalauréat indis-
solublement dépendant de l'Etat. Encore, si
c'était un journal qui eût attaqué M. Labou-
laye, M. Laboulaye n'en aurait cure. Il mé-
prise les journaux et leurs dires, avec quel-
que ingratitude peut-être, lui dont le Journal
des Débats célèbre tous les jours la parole
One, charmante, aisée, conférencière. M.
Laboulaye ne voit dans tous ces compliments
que des enfances. Mais une Revue, la Revue
de l'Enseignement chrétien, a osé déclarer que
« le baccalauréat était la tyrannie de l'en-
seignement secondaire. » Voilà ee que M.
Laboulaye ne peut souffrir et dont il est venu
se plaindre à la Chambre avec toutes sortes
de lazzis.
Nous ne les relevons pas. Le tour du bac-

calauréat viendra certainement; il faudra du
temps pour affranchir l'enseignement tout
entier du joug universitaire. Aujourd'hui ce
joug a reçu une atteinte.

L'amendement de M. Jules Ferry écarté,
il reste celui de M. Raoul Duval qui, avec
l'autorité de la commission extraparlemen-
taire de 1870, propose la création d'un jury
spécial. LÉON AUBINEAU.

On a remarqué que tout le ministère, sauf
M. Dufaure et son sous-secrétaire d'Etat,
M. Bardoux, avait voté contre l'amende-
ment Jules Ferry. Est-ce que M. le garde
des sceaux aurait craint de mécontenter
M. Bardoux, qui avait signé, de complicité
avec M. Jules Ferry, l'amendement dirigé
contre la liberté d'enseignement ? On ne le
croyait pas capable de pareilles prévenan-
ces.
Parmi les députés qui ont voté en faveur

de l'amendement Ferry, certains, comme
MM. Casimir Périer, Riondel, Victor Le-
franc, avaient pris en 4 869 des engage-
ments formels en faveur de la liberté de
l'enseignement supérieur; il paraît qu'ils
les ont oubliés. M. Casimir Périer a entraîné
avec lui son gendre, M. Louis de Ségur,
dont le nom se trouve en singulière com-
pagnie. Tous les députés professeurs, même
M. Bouisson, de la faculté de Montpellier,
même M. Gatien-Arnoult, qui est à la re-
traite, ont voté contre ia liberté de l'ensei-
gnement; seuls, MM. Wallon et Laboulaye
ont fait exception. Parmi les autres députés
qui ont voté contre la liberté de l'enseigne-
ment, nous relevons les noms de M. Beth-
mont, Vacherot, jadis si partisans de la li-
berté partout ; Cézanne ; Bérenger et Jouin,
qui tous les deux se disent catholiques; de
Pressensé , l'ex - candidat conservateur ;
Thiers, qui s'abstient presque toujours, etc.

La plupart des membres du groupe La-
vergne, à l'exemple de leur président, ont
voté contre l'amendement et pour la liberté,
ainsi que les bonapartistes.

Des abstenants nous ne citerons que M.
le prince de Joinville ; fidèle à une vieille
tactique, il n'a pas voulu se prononcer.

Ciironique générale.

La séance d'hier jeudi.
Après la lecture du procès-verbal, le bu-

reau de l'Assemblée s'apercevant que les
députés présents ne sont réellement pas as-
sez nombreux pour délibérer valablement,
M. le duc Pasquier suspend la séance; à
trois heures, la discussion sur l'enseigne-
ment supérieur peut enfin être reprise. M.
Laboulaye déclare que , vu l'adoption de
l'amendement Paris, la commission aban-
donne les articles 14, 15 et 16, sauf à les
reprendre lors de la troisième délibération.

Les articles 17 à 20 s'appliquant à des
questions de détail, sont adoptés sans oppo-
sition. Sur l'article 21, prévoyant le cas de
professeurs frappés d'incapacité, M. Giraud,
estimant que la morale n'est pas suffisam-
ment sauvegardée, propose que les cour»
qui ne présenteraient pas un degré de mo-
ralité suffisant, puissent être fermés dans
les dix jours. Cette disposition, combattue
par M. Robert de Massy, au nom de la com-
mission, est repoussée à une grande ma-
jorité.

Malgré cet échec, M. Giraud ne se consi-
dère pas comme battu ; aussi propose-t il
un nouvel article additionnel édictant des
pénalités-contre les professeurs qui auraient
toléré à leurs cours des faits immoraux ou
plutôt, comme il le déclare à la tribune, des
actes irréligieux.
Au grand étonnement des autres, M.

Wallon se déclare favorable à l'amende-
ment.
M. Laboulaye le repousse au contraire

énergiquement : « Si une pareille disposi-
tion était adoptée, ajoute-t-il, ce serait la
suppression du droit de fonder des cours li-
bres, puisqu'ils seraient à la discrétion abso-
lue des conseils académiques.
Aux applaudissements des droites, M. Al-

fred Dupont complète l'amendement en dé-
clarant qu'il a surtout pour but d'empêcher
l'enseignement pestilentiel.

365 membres contre 294 adoptent cette
disposition.

L'article 24 et dernier, abrogeant toutes
les lois antérieures, est adopté, et, par 39«
voix contre 263, la Chambre décide qu'elle
passera à une troisième délibération.
Un projet de loi relatif à divers droits

d'enregistrement est abordé.
La disposition principale portant qu'en

cas de fausse déclaration de contrat de vente
ou d'achat, l'amende sera égale à la somme
dissimulée, est adoptée après un discours
très-applaudi de M. Victor Lefranc.

(Correspondance diplomatique.)
*

• •

On écrit de Versailles à VAgence Havas :
* L'on a remarqué, ces derniers jours,

la présence à Versailles d'un assez grand
nombre de préfets. Interrogés par M. le mi-
nistre de l'intérieur sur l'état politique et les
tendances électorales de leurs départements,
ils ont été unanimes à le prononcer en faveur
du scrutin d'arrondissement et à déclarer
que cemode d'élection leur paraissait devoir
favoriser le plus, dans le ressort de leur ad-
ministration, le succès des partis moyens et
modérés, et assurer le maintien de la cons-
titution du 23 février, tandis que le scrutin
de liste donnerait plus particulièrement des
chances aux partis extrêmes, bonapartistes
ou radicaux. »

•« •

LES MANDATS DE POSTE INTERNATIONAUX.

On sait que l'Assemblée nationale va être
prochainement saisie de l'examen d'une con-
vention nouvelle avec l'Allemagne, relative
à l'échange des mandats de poste entre les
deux pays.

Les relations postales qui existent entre
les différents gouvernements étrangers et le
gouvernement français, au sujet des envois
des articles d'argent, ont étéétendues à toutes
les puissances dont le type monétaire est
semblable au nôtre. Ce n'est que par excep-
tion et en vertu d'une convention spéciale,
q»'un traité a été conclu avec l'Angleterre
pour régler le mode d'envoi et d'échange des
mandats de poste.
Il s'agit aujourd'hui d'approuver les con-

ditions auxquelles aurait lieu cet échange
entre l'Allemagne et la France. Il est bon de
rappeler à ce sujet que la convention préli-
minaire passée entre les deux administra-
tions postales française et allemande, sous
réserve de l'approbation législative, fixe les
droits à percevoir de la manière suivante :
Pour la France, le droit eit fixé à 20 c. par

chaque envoi de 10 fr., ou par fraction de
10 fr., si le mandat est délivré par un bureau
français. Si, au contraire, le mandat pro-
vient d'un bureau allemand, le tarif est éta-
bli d'après un maximum de un demi-marck
pour tout envoi ne dépassant pas la somme
de 50 marcks, le marck équivalant à 1 fr. 25
de notre monnaie. Au-dessus de cette
somme, le droit s'élève de 1 marck par cha-
que fraction de 50 marcks, jusqu'au chiffre
de 3 marcks pour les envois qui s'élèvent à
300 marcks, c'est-à-dire 375 fr., limite ma-
ximum que les mandats ne devront pas dé-
passer.
Le paiement des droits payés en vertu de

la présente convention sera opéré par les
preneurs de mandats et le produit en sera
partagé par moitié entre l'administration
postale française et l'administration alle-
mande.

FONDATIONS UNIVERSITAIRES.

On lit dans l'Espérance du peuple :
Un des collaborateurs les plus érudits de

l'Univers donne à M. Laboulaye, rapporteur
de la loi sur l'enseignement supérieur, la
leçon suivante de logique et d'histoire qui
ne manque ni d'à-propos ni de vérité. Une
fine pointe de sarcasme ajoute encore à la
valeur de l'argumentation et des faits. On
lira avec un vif intérêt cette énumération si
éloquente des bienfaits de la royauté au
point de vue de l'instruction publique, bien-
faits multipliés et séculaires que, dans leur
haine aveuglfe contre la monarchie, nos es-
prits faux et nos libérâtres insensés s'effor-
cent en vain d'ensevelir sous une montagne
de mensonges et de calomnies : nous n'es-
îérons pas que ces témoignages éclatants de
a sollicitude profonde de nos rois, ouvrent
les yeux à ceux qui ne veulent pas voir ;
mais il n'en est pas moins nécessaire de
remettre ces preuves irréfutables sous les
yeux des hommes de bon sens et de bonne
foi.
« Les rois de France s'efforçaient de tenir

» leur peuple dans l'ignorance. »
» Cette appréciation historique n'étant

point sortie d'une bouche vulgaire , mais
ayant été portée à la tribune par l'honorable
M. Laboulaye, professeur au collège de
France, membre de l'Institut, et l'un de nos
représentants les plus en vue, nous tenons à
honneur de grouper des faits probatifs au-

îiJ
M



tour d'uno nllirmnlion rapide, inciderament
jetée nu courunl de la discussion, interrom
pu8 d'oilleurs par les murmures de la droite
dont l'aTeii; l̂emenl obstiné se refuse à voir
que tout. chez nous. date de 89 - Noiii
sommes d'hier : eru(/mîm.'
» l'Université de Paris prit naissance

PhUinn';" A" ^^ouJJZTsZ
Philippe-Auguste, le cardinal de Saint-
Etienne en dressa les premiers statuts. Au
règne de Saint-Louis. l'Université s'accrut
considérablement. Vingt autres se formèrent
sur son modèle, celle d'Orléans fut établie
par Fhilippe-le-Bel, et auprès de ces univer-
sités s'élevèrent une multitude de collèges : le
collège de la reine de Navarre, celui du
cardinal Lemoyne, le collège de Montaigu et
tant d'autres.
» De Philippe de Valois à la mort de

Charles V on trouve l'érection du collège des
Lombards, des collèges de Tours, de Li-
sieux, d'Autun, de\Ace Maria, do Cambrai,
des Allemands, de Beauvais. Restons en là,
la liste en serait trop longue. Toutes ces
écoles d'un enseignement élevé s'ouvrent,
sinon avec la coopération directe, du moins
avec l'approbation et l'encouragement des
rois, lesquels, évidemment, n'avaient qu'à
Touloir pour arrêter le mouvement. Il était
grand, ce mouvement, et ne pouvait pas
passer inaperçu.
» De saint Bernard. d'Albert-le-Grand.

d'Abeilard à Pic de la Mirandole et à Juvé-
nal des Ursins. s'étend la chaîne des doctes
personnages qui, non sans gloire, con-
duisirent le moyen-âge au seuil de la Re-
naissance.
» Telle était l'indiffércnce intellectuelle

dans laquelle s'était laissé plonger le peuple
de France, par les perfides menées royales,
que les maitres et écoliers de l'UniTersité,
allant en procession à Saint-Denis, avaient
leurs premiers rangs dans la basilique,
quand les derniers quittaient à peine l'é-
glise des Malhurins de Paris, et que. pour
augmenter la pompe d'un enterrement. l'U-
niversité envoyait facilement vingt-cinq mille
écoliers.

• h Ne voyons-nous pas déjà combien eit
attestée par l'histoire a spirituelle malice de
M. Laboulaye.
» Dès Charles VIII, on enseigna le grec à

l'Université de Paris.
» François I" aimait la gloire délicate des

lettres ; il ambitionnait la renommée d'un
Périclès. A table et dans ses promenades, il
se plaisait à la conversation des savants.
Après Marignan, il accueillait avec faveur le
projet d'une fondation nouvelle, d'une sorte
d'école d'Athènes : Mihi, Attice, quasi luceni
Alhenoe tuoe.
» Enûn, en i530. sont nommés des pro-

leiseurs pour le grec et pour l'hébreu : le
Collège de France est fondé.
» Nous sommes ici sur le terrain même

de M. Laboulaye, et le souvenir de cette
fondation a dû particulièrement être présent
à sa mémoire quand il a dit son fait à la
royauté.

» Henri II, Charles IX. Henri III ajou-
tèrent une chaire de philosophie grecque et
latine, une chaire de langue arabe et une
autre de chirurgie. De Louis XIII à Louis
XV. le Collège royal s'enrichit encore de
l'enseignement des langues orientales et de
l'enseignement des sciences, y compris le
droit des gens. Ce droit des gens paraît avoir
été négligé, depuis la proclamation des
droits de l'homme.
» Elevé au collège de Navarre, Henri IV,

dont on ne saurait trop parler, avait une
instruction solide. A peine eût-il rétabli
l'ordre dans le royaume, que, pour travailler
h l'ignorance du peuple, il chargea Achille
de Harlay, de Thou et l'archevêque de Bour-
ges de reconstituer et de réformer les écoles.
Un soin particulier y fut donné à l'éducation
chrétienne, probablement à cette fln de
mieux étouffer la science ; ce qui n'empêcha
pas néanmoins les éludes latines, grecques,
philosophiques et scientifiques d'être pous-
sées si loin, que nos écoliers de <875 y
trouveraient matière à des réflexions mo-
d6St6S«

If En 4604. Henri IV donna aux jésuites
son château de La Flèche, pour y fonder un
collège militaire, et à sa cour même il établit
une académie pour enseigner l'art de la
euerre aux jeunes officiers,
» Par ses soins, enfin, fut reconstitué le

Collège royal, fermé pendant les guerres de
religion ; et l'illustre Casaubon y fut appelé.
» Nous arrivons à une époque où furent

si nombreux les établissements deshnés à
maintenir l'ignorance ; à une époque si con-
que d'ftilleur» " fameuse, comme 1 un des

quatre grands siècles do l'histoire, qu'il
nous suffira d'un coup-d'oeil à vol d'oi-
seau.
» Louis XIV règne, et sont fondés, de

1666 à 1671, rAcadémie des sciences, l'Ob-
servatoire, l'Académie des belles-lettres et
l'Académie d'architocture. Fermée depuis
cent ans, l'école de droit est" rouverte, et
l'école de Romie est établie.

» En 4 665, le Journal des savants ouvre la
liste de ces publications périodiques ou quo-
tidiennes qui sont entrées dans nos plus im-
périeuses habitudes et dont les acrimonies
rétrospectives devraient no point oublier la
date de leur origine, date de l'ancien régime,
date des approbations royales.
» Nous grouperons ici tout ce qui concer-

ne l'enseignement primaire, afin demettre en
pleine lumière le mauvais vouloir de nos
rois, en ce qui touche particulièrement à
l'instruction du peuple.

» Réparties dans divers quartiers, les
petites écoles de Paris existaient dès 1357.
— A l'assemblée générale, tenue en 1380,
se trouvèrent 44 maîtres et 22 maîtresses.
» Disons en passant que, pour échapper à

une rétribution, réclamée par le chantre de
Notre-Dame, quelques maîtres tinrent leurs
écoles dans des lieux écartés ; de là l'expres-
sion d'écoles buissonnières.
»Vers 1699, il fut établi, dans chaque

paroisse de Paris, une école gratuite, dite de
charité, pour l'instruction des enfants pau-
vres. Ici se trouve le nom du grand roi. dans
la plus touchante attribution du pouvoir
royal : le soin des pauvres.

» La Révolution ferma ces écoles chré-
tiennes ; cela devait être. On parle beaucoup
des ténèbres du moyen-âge. mais on oublie
les ténèbres delà Révolution.
h Les écoles de charité furent rétablies

par le gouvernement des Bourbons, et y
furent donnés comme professeurs les Frè-
res des Ecoles chrétiennes, dits Frères igno-
raniins, parce qu'ils enseignent à ne pas
l'être.
» Quelques mots encore :
» Le fondateur de l'Académie française,

Richeliéu, propose à Louis XIII. en 4 626,
l'établissement d'un jardin des plantes,
dit Jardin du roi. et ce jardin, successive-
ment accru, notamment par Louis XVI, est
devenu une des merveilles scientifiques de
l'Europe.
p Le roi Jean avait 40 volumes, Charles

V en eu 1910 dans le trésor de la librairie, au
Louvre. Tel fut lè'^erme fécond de notre
bibliothèque nationale, laquelle, transférée
de Fontainebleau à Paris par Henri IV.
comptait déjà plus de 4 6,000 volumes sous
Louis XIII.
» Installée, en 1666. rue Vivienne, elle

vint enfin, sous la régence du duc d'Orléans,
rue de Richelieu, où nous la voyons dans ses
développements magnifiques.

« La bibliothèque du roi de France, dit
» Voltaire, la plus belle du monde entier.
» est une des plus nobles institutions et,
» sans contredit, le monument le plus pré-
» cieux qui soit en France. »
* Ainsi parlait Voltaire, assurément

parce que celle collection sans pareille de
toutes les oeuvres de l'esprit, devait servir
puissamment à éteindre les ténèbres de l'i-
gnorance.
» Remarquons-le, ces dénominations de

jardin du roi, bibliothèque du roi, obser-
vatoire royale musée du roi, désignaient
des établissemenls publics, créés pour le
public.
» Identifié à la France depuis des siècles,

le roi la personnifiait.
» Abus de l'ancien régime!—A. Jouenne. »

POSE DE LI. PREMIÈRE PIERRE DE L'ÉGLISK DU
SACRÉ-COEUR A MONTMARTRE.

Paris, lejdn 1875.
Si reslreiale que les circonstancesTaient faite,

la cérémonie de ce jour,fixée primitivement au
29, restera comme l'un des plus émouvants specta-
cles qu'il nous ait été donné de voir à Paris. Dès sept
heures du malin, les pentes du mont des Martyrs se
couvrent d'un nombre considérable de voilures,
dont lafile Interrompue se prolonge depuis les bou-
levards jusqu'aux abords de l'église Saint-Pierre.
Arrivées à ce point elles s'arrêtent, puis redes-
cendent pendant que d'autres montent encore, le
tout dans un calme admirable et avec un ordre par-
fait.

Sur tout le parcours des pèlerins à pied s'éche-
lonnent de même sans intervalle, et, pendant deux
heures, ce double mouvement donne à ces quar-
tiers lointains une physionomie d'un caractère tel
que les simples curieux eux-mêmes s'arrêtent de-

vant CCS troupes pieuses avec un étonnement môlé
de respect. Pas une maison qui no montre ii toutes
les fenêtres de tous les étages les physionomies des
habitants do Montmartre empressés à considérer ce
spectacle tout nouveau. Pas un carrefour oti ne se
massent des groupes compactes, entre lesquels,
comme enlre deux haies d'escorte, dénient les pè-
lerins.
Nulle part, d'ailleurs, aucun cri, aucune démons-

tration, nous pourrions presque dire aucune dispo-
sition hostile. La conviction de ceux qui font le pè-
lerinage s'imposent à ceux-là mômes qui ne vou-
draient point la partager. De part et d'autre il rè-
gne un silence qui offre véritablement un caractère
de majesté. Aussi les quelques sergents de ville,
placés de distance en dislance, semblent-ils moins
préoccupés de parer au désordre qui ne se produit
nulle part que de se montrer empressés auprès des
pèlerins afin de les diriger sur les divers points où
les caries de couleurs diverses dont ils sont munis
leur assignent un.lieu de rendez-vous.
Nous arrivons aux abords de l'église Saint-Pierre,

où une compagnie d'infanterie de ligne (le 82') est
sous les armes, accompagnée par la musique du ré-
giment. Pour l'enceinte de l'église, 900 cartes seu-
lement ont été distribuées, car le vaisseau ne sau-
rait contenir une plus grande foule. Dès huit heu-
res. dans la nef du milieu, spécialement réservée
aux députés et aux membres du bureau de l'CEuvre,
déjà une centaine de députés ont pris place. Tout
à l'heure il en viendra cent autres, car ce n p̂sl pas
à un moindre chiffre qu'il convient d'estimer le
nombre des députés présents. Nous espérons que
la liste exacte en sera dressée plus tard.
Au courant de la plume et un peu au hasard,

nous citerons MM. de Belcastel, de Garayon-La-
tour, de Larcy, du Temple, Keller, marquis de La
Rochelhulon ; amiral de Dompierre-d'Hornoy, Gal-
loni-d'Istria, Jean Brunei, d'Aboville, de Kerdrel,
de Mérode, de Melun, Pradié, Baragnon, etc., etc.
Au premier rang, l'on remarque également M. le
duc de Nemours et son fils, le jeune duc d'Alençon,
le général de Geslin, commandant la place de Pa-
ris, en uniforme, et d'autres officiers de tout grade;
M. le comte de Germiny, membre du conseil muni-
cipal, M. le comte deMun et combien d'autres per-
sonnages qu'il ne nous est pas possible d'énumé-
rer. Successivement l'on voit arriver NN. SS. l'ar-
chevêque d'Alger et de la Nouvelle-Orléans, l'évê-
que d'Angers, l'évêque de Chartres, Mgr de Mar-
guerye, ancien évêque d'Autun, Mgr Maret, M.
l'abbé Tregaro, aumônier en chef de la flotte,
le clergé de Paris, les supérieurs d'ordre, des
religieux et des prêtres en grand nombre, etc.
A neuf heures précises, la voilure du cardinal

s'arrête devant la porte de l'église, immédiatement
suivie de celle de Mgr le nonce. Les deux illustres
prélats descendent à la fois ; les tambours battent
aux champs, la musique militaire se fait entendre et
les soldais, au commandement, présentent les ar-
mes. Son Eminence s'avance vers l'église. Son Exc.
Mgr le nonce, venant ua peu en arrière, et accom-
pagné de l'autre côté par Mgr Taliani, auditeur de
la nonciature, dans le costume de la prélature.
Puis vient M. l'abbé d'Hulst, vicaire-général, et la
maison cardinalice, M. le secrétaire de la noncia-
ture, etc.

A la porte d'entrée, Son Eminence est reçue par
le clergé de la paroisse, qui s'était avancé proces-
sionnellement.
Elle baise la croix, reçoit l'eau bénite et la donne

à S. Exc. Mgr le nonce. En ce moment, M. le curé
de Saint-Pierre adresse au cardinal un petit dis-
cours : Permettez-moi, Eminence, dit-il, de saluer
l'heureux moment où vous franchissez le seuil de
cette église pour la grande cérémonie de ce jour.
En vue de l'oeuvre que vous venez édifier, vous aviez
besoin de deux choses : des ressources et du temps;
les ressources, la générosité de la France vous les
donnera ; le temps, vous avez voulu y pourvoir en
vous nommant un coadjuteur qui pût continuer
votre oeuvre. Permettez-nous cependant d'espérer
que vous-même serez appelé à couronner l'édi-
fice dont vous venez aujourd'hui poser la première
pierre.
Au Deuléronome nous lisons que Moïse, âgé de

six-vingt ans, était encore dans toute la force de son
intelligence et n'avait souffert dans son corps au-
cune des injures du temps : son oeil était lucide,
ses dents n'élaient point ébranlées, son pied était
ferme. De nos jours. Pie IX nous montre ce même
rare exemple d'un« longévité vraiment miraculeuse.
Plaise à Dieu que Votre Eminence aussi demeure
longtemps parmi nous et qu'elle n'ait choisi un
coadjuteur que pour qu'il lui dise courage, en at-
tendant le jour où dans l'église du Sacré-Coeur, me-
née à son achèvement. Votre Eminence dira la pre-
mière messe comme elle vient aujourd'hui de po-
ser la première pierre.

Lecardmalavaitsouriquand;
des dénis de Moïse non V a ^ ^ ^ a l
mon cher curé, répondit-il e ï?" ^o, "S
Dieu. Pour ce qui me eo e l'"^^^
lui rendre grâces de
première pierre d'un édifice J ^ i p "f
deux le témoignage du rtn t̂^P^^^^^^^^^^^
de la France. Mais,
je ne suis nullement nécessairri f «%:
aujourdhui de nécessaire M'Eg i ^ H
parce que c'est le Chef quidonn
membres. Vous parliez tout à Thl
vilé merveilleuse. 11 est vrai sa !
rappelle celle de Moïse, est u^ ^ . ' " S
nous devons rendre grâces au Ciel
qu'il soit continué longtemps à I'eIT^^
aujourd'hui le vingt-neuvième
ponlificatsuprême; prions donc
la conservation de ses jours préciem P»»-
reux de vous dire que sa pensée est''
avec nous. 11 me l'a fait savoir par UQ
que ] ai reçu tout h. l'heure, et qui
sa bénédiction. Appuyés sur elle nmT
sans crainte, et nous ne devons pas C i , ,

Après celle allocution, Monseigneurs'av,
le choeur, aux chants du cantique du SacT"^'
qu'entonnent les jeunesfilles de laconfrW ?
Sainte-Vierge et que répèle l'assistant
messe commence, dile par le cardinal Vers i ''
on voit entrer Mgr Dupanloup, accompJ® ' '
de ses vicaires généraux, et presqu, a i . !'
l'abbé d'Hulst, étant monté en chaire,
voix l'acte solennel de consécration, aiquel
toute l'assistance agenouillée. "
A dix heures, la procession se

rendre au champ où doit s'élever
Les jeunes filles de la congrégation précèdent •
croix, derrière laquelle viennent les reiiglemeiij
prêtres en habit de choeur, puis les curés de P®
groupés par archidiaconé, les prélats, Mgr le aoj»
et enfin Son Eminence. Les membres du burjaiiè
l'OEuvre suivent immédiatement, et toute l'aà.
tance vient ensuite, se déroulant entre demliiia
de soldats jusqu'à l'esplanade.

A ce moment, la butte offre un spectacle wi.
ment admirable. Dans le fond se dresse UMS.
trade immense, au-dessus de laquelle s'étaiii
vélum soutenu par six rangs de colonnetlesi]»
décorent de riches tentures en velours et au-d»
desquellesflottent des étendards. Son EmiaeiMi
prend place, ayant à ses côtés Mgr le noictil
Mgr l'archevêque de la Nouvelle-Orléans, Mgtl'ii'
chevêque d'Alger, Mgr févêque d'Angers, Hgtl'i
vêque de Chartres, Mgr Maret et un évêque »
sionnaire. Le duc de Nemours et le duc d'Aleip,
se placent également aux côtés des évêqaes, ainsi
que le général de Geslin et les autres officiers.
D'autres sièges, sur l'estrade comme à l'éj!»

avaient été préparés pour les membres du goiW !
nement. Mais aucun n'a jugé boa de se reDiltil|
l'appel du Sacré-Coeur.
Sur les gradins inférieurs, le chapitre de WJ

Dame, le clergé et les députés

f

tour, pendant que sur deux immenses estrate^
térales se groupe la foule des autres
milieu de l'enceinte, .jusqu'à l'endroit pjf^^
pour recevoir la première pierre, est

, lement d'une foule innombrable. D'aprèsW
bre des cartes distribuées, l'assistance
tière ne saurait être évaluée à moins de se]

tout eH

personnes.
A un signal, le silence se fait et Son ^^^

s'élant levée, prononce, mîlre en ^
rable discours que nous ne saurions ana ĵ ^^
que nos lecteurs pourront bientôt lire- ^^^^^^^^^
pidement qu'après avoir re®®̂ '^'® les f»'
de l'OEuvre, les donateurs, l'Asseoe
voirs publics, le cardinal, ayant doi^
télégramme envoyé par le Saint-P
un immense cri dans la foule : qiii,sJ=
avec l'énergie de ces sept mille c
l'impression de ce qu'Us voyaient «
n'en faisaient plus qu'un. . .. l̂oie. »
Voici la traduction de c» teieg'

d'hier:
« La religieuse cérémonie qui ĝiisftc^

cause à l'âme du Saint-Père ' ise.to" J
Aussi,enbénissantcettebelle.en P saS'-
qui en ont eu l'idée et qui y rd'àssis'®^
telé prie ardemment le Seig neur
divines lumières et de wmbHer " ,esfi^ '
ciales le cardinal archevêque,
la ville de Paris et la
Quand les acclamations

reprend son discours et, P^ " ^ e n l ' f r
cation du psaume, après avoir ^^^^^ •
à la colline de Montcaartre
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_ .Juntes mde veniet auxilium mihi,
oculos meos^ jjjontagne, nous devons l'espérer,
il dit qu® Q̂ ênl être appelée la montagne des
pourra J"®
gratitudes. ^^^^^ brièvement chacune des béa-

pliquant à la France, le cardinal a
jitudes en ^^ ^^otion générale quand il a terminé
provoqu® " ^ jjéalitude des larmes, Beati qui
en ppelant la devise qui doit servir defron-

jj^^^eUe : Gallîa poenitens ac de-
tispice à 1 oe
voto- ^ ^^ y.^^ jx! vive la France.' écla-

''"ouveau avec plus d'énergie. Les tambours
t"la fanfare de nouveau se fait entendré, et

^^ d" al conduit processionnellement, s'avance
1® ''^Vrendroit où, par une pente doucement incli-

jj descend à la place préparée, non loin de
l̂i s'élève au milieu de l'enceinte, pour
la première pierre. De ses mains, il ap-

r®®' g lg ciment devant la foule attentive. Ce fut
P'"'" solennel que celui qui fut témoin de
""lie limple action faite au milieu du plus reli-
gieux silence. Tous étaient à genoux, beaucoup

^'ouandle cârdinal a fini, les chantres entonnent
saume Quam dilecla, puis on récite les litanies
Maints, après quoi tous les évêques, descendus

/ ' l ' e s t r a d e , viennent s'agenouiller en cercle autour
de la pierre' qui servira d'assise au monument de
otre salut. Rien ne saurait rendre l'émotion de ce
spectacle, ni peindre les sentiments qui s'emparent
de la foule, quand les évêques, s'étant relevés pour
revenir à leurs places, et la foule ayant chanté le
Miserere de la France poenitens, une voix s'éleva,
(intonnant le Te Deum, que tous appelaient comme
le chant anticipé de la délivrance. Une fois encore
la foiiletout entière crie: Yive la France/ Vive
fie IX! et l'on s'éloigne lentement.
Il était onze heures et demie.
A ce moment-là-même, à l'instant précis où le

cardinal quittait l'enceinte, la pluie, combattue
toute la matinée par un soleil de fête, commença
de tomber, se répandant bientôt à grande force.
Mais qu'importe ce contre-temps survenu quand
toutes choses avaient pris fin i II ne laissera pas
même un regret dans le coeur de ceux qui furent
témoins de celte fête et qui de leur vie ne sau-
raient en perdre le grand souvenir.

Auguste ROUSSEL.

Nouvelles militaires.

On s'occupe activement de préparer la
seconde école de sous-officiers dont l'éta-
blissement a été décidé à Valbonne. La pre-
mière de ces écoles, installée au camp d'àvor,
est ouverte depuis le commencement de
l'année..
L'expérience ayant prouvé que certaines

modifications devaient être apportées au
programme primitif, l'école de Valbonne va
naturellement bénéficier de l'expérience
faite au camp d'Avor.

On pense que la nouvelle école de sous-
ofTiciers du camp de Valbonne pourra être
ouverte au 1" janvier 1876.

La construction de notre nouveau ma-
tériel d'artillerie en acier va définitivement
commencer : on a pu voir, à la revue de
aitnanche dernier, la première balterie-
type de ces nouvelles bouches à feu.

Les inspections générales, qui d'ordinaire
commençaient du 4 5 juin au juillet,
swoat dorénavant retardées jusqu'après les
grandes manoeuvras. Celles-ci auront lieu
vraisemblablement au mois d'août, immé-
«|alemenl après l'enlèvement des récoltes,
^«st ce qui a eu lieu du reste en Italie, en
*wtriche, en Suisse, en Angleterre, en Alle-
" âgne et en Russie.
H ' constater l'année dernière que

«s aernièresnuits de nos manoeuvres d'oc-
caÏÏ amené un certain nombre de

maladies provenant du froid et de
nérai Les inspections gé-
seotp donc en août et
a c S ' de semestre seront

raes aux officiers après ces inspections.

^ l̂'onique Locale el de l'Ouest.

A de l'après-midi, un
P a s s é ' a î " v i o l e n t loin de nous, a
Doué nn ^ Déjà, au-delà de
Sablons à de la grêle; du bois des

Atubiiiou, elle est tombée en abon-

dance, et avait de cinq à dix millimètres de
aiamètre. En raison de la grande quantité
a eau qui tombait en même temps, on espère
que cette grêle n'aura pas fait de mal.

Dès hier soir, il y a eu un abaissement de
température de plusieurs degrés.

NOS DÉPUTÉS.
Amendement Ferry [collation des grades

laissée exclusivement aux facultés d'Etat),
rejeté par 359 voix contre 306 :

Ont voté pour: MM. Maillé et Max Ri-
chard.

Ont voté conire; MM. Chatelin, vicomte
de Lumont, Delavau, comte de Civrac, Jou-
bert, J. de la Bouillerie, comte de Maillé,
Mayaud, Montrieux.

VILLE DE CHINON.
Voici le programme de la fête de bienfai-

sance qui aura lieu, à Chinon, le 27 juin
1875, à l'occasion de l'ouverture de la ligne
de la Vendée jusqu'à Tours :

Le samedi 26, au soir : salve d'artillerie,
retraite aux flambeaux.

Le dimanche 27, h midi et demi :
GRANDE CAVALCADE RABELAISIENNE avec le

concours d'un détachement de cavalerie de
la garnison de Tours.
Voyage de Pantagruel, Panurge et frère

Jean des Entommeures à l'Oracle de la Dive
Beuteille, ès-Caves Painctes, à Chinon, pre-
mière ville du monde.

GRAND CHAR DE LA MUSIQUE.
groupe : Pantagruel, Panurge et frère

Jean. Maison de Pantagruel. — Trom-
pettes, hommes d'armes, héraut d'armes,
seigneurs, dames, pages, écuyers, hauts et
bas officiers.

CHAR DES DAMES DE THÉLÈME.
2° groupe : Pichrocole. — Maison de

Pichrocole. — Trompettes, hommes d'ar-
mes, héraut d'armes, seigneurs, dames,
pages, écuyers. — Le grand bâtonnier des
Fouaciers de Lerné, Fouaciers de Lerné,
meuniers, paysans.

CHAR DES FOUACIERS.
Distribution gratuite de fouaces.

3* groupe : Fous, astrologues, procu-
reurs, savants, philosophes, assesseurs de
la sybille de Panzoult.

CHAR DE LA SYBILLE DE PANZOULT
Conduit par des diablotins.

4" groupe : Pelotons de joyeux buveurs
de tout rang.

CHAR DE LA DIVE BOUTEILLE
Avec la grande prêtresse.

5' Groupe: LE CHAR DE GARGANTUA
Avec ses assesseurs, officiers, cuisiniers,

échansons, etc.
GRAND CHAR DE MUSIQUE.

Costumes historiques de diverses épo-
ques. — Char de grotesques. — Pelotons
d'hommes d'armes.
A neuf heures du soir : Feu d'artifice par

Ruggieri.
A 4 0 heures du soir: Illumination des

quais, de la place de l'Hôtel-de-Ville el des
promenades.
Lumière électrique. — Embrasement des

ruines du château. — Feux de Bengale sur
les bords de la Vienne.
La ville sera décorée et pavoisée. —Des

arcs de triomphe, élevés aux entrées de la
ville, seront brillamment illuminés.

y. if
Il rappelle qu'au moment de leur départ

du corps, les hommes devront être porteurs
de leur titre de congé.
Ils recevront en outre :
Leur livret individuel ;
Un certificat de bonne conduite s'il y a

lieu, et une feuille de route avec indem-
nité.

M. le ministre de la guerre a décidé que
les militaires de toutes armes, libérables du
service actif d'ici au 10 août 1875 inclusive-
ment, et actuellement présents sous les dra-
peaux, seront envoyés en congé du 20 au 25
juin courant.

Le départ de ces hommes devra être
échelonné de manière à éviter l'encombre-
ment dans les gares et sur les lignes de che-
mins de fer.

Sont exceptés de cette mesure :
Les engagés volontaires et les engagés

qui ne désireraient pas rentrer dans leurs
foyers ;

Les militaires qui contracteront des ren-
gagements ;

Les militaires proposés pour la retraite ;
Les militaires de compagnies de fusil-

liers ou de pionniers de discipline ou des
bataillons d'infanterie légère d'Afrique, qui
ont été envoyés dans ces corps par mesure
disciplinaire ou à la suite de condamna-

sous-officiers, caporaux ou brigadiers
envoyés en congé par application de la pré-
sente circulaire seront remplacés dans leurs
grades et emplois.

On vient de distribuer à la Chambre un
amendement en faveur des facteurs locaux
el ruraux. Cet amendement .a pour ®bjet
d'augmenter de 50,000 fr, le crédit deman-
dé pour dédoublement de tournées rurales
excédant 32 kilomètres, el relèvement de
traitements qui ne sont pas fixés d'après
le taux de 6 centimes par kilomètre par-
couru.

Nous faisons des voeux pour que cet amen-
dement, en faveur d'employés aussi utiles
et aussi dignes d'intérêt, soit pris en consi-
dération par l'Assemblée.

Une troisième vicfime de la foudre vient
de succomber à Bois-Vilain, commune de
Saint-Hilaire-la-Palud. Le jour où le fluide
électrique tuait une femme à Bois-Vilain, un
homme qui se trouvait près d'elle avait
éprouvé une si violente commotion, qu'il
était resté plusieurs heures plongé dans un
complet évanouissement. Il est resté deux
jours entre la vie et la mort, el a fini par
succomber à la suite de grandes souf-
frances.

A l'Académie des sciences, M. Leverrier
a annoncé que l'atmosphère était profondé-
ment troublée et qu'il fallait s'attendre, sui-
vant son expression même, à unchapelel de
bourrasques el de cyclones qui amèneraient
peut-être de l'eau en France. Ces cyclones
se succéderont à plusieurs jours d'inter-
valle.
On sait qu'un service télégraphique relie

l'Observatoire de Paris avec tous les princi-
paux ports de France, et que l'on peut ainsi
prédire d'une manière certaine quel est le
temps qu'il fera sur les côtes le lendemain
de la réception des dépêches télégraphiques.

CONCERT DES MUSIQUES MUNICIPALE, DU
COLLEGE ET DE L'ÉCOLE MUTUELLE.

Dimanche prochain, 20 juin, à 7 heures
du soir, les trois musiques réunies se feront
entendre dans le square du théâtre.
Voici le programme des morceaux qui se-

ront exécutés :
1» Le Vigilant, pas redoublé (Tilliard),

par les trois musiques.
2» Mère et patrie, marche (Couturier), par

la musique du collège.
3" Carte blanche, quadfille (Couturier), par

la musique de l'école mutuelle.
4° Ouverture de la Caravane (Grétry), par

la musique municipale.
5" Giroflé-Girofla, fantaisie (Lecocq), par

les trois musiques.
6° Mennecy, pas redoublé (Tilliard), par

les trois musiques.
-Tr-T-rMii:jtn

C O U R S E S D E S A U M UR
22 ET 24 AOUT 4 875.

Premier jour de courses, dimanche 22 août.
l» ConRSE PLATE (militaire) : Un objet d'art,

pour MM. les Officiers montant des jumeots de pur
sang. — 2,200 mètres.
2° PRIX DES HARAS : 2,000 fr., donnés par l'ad-

ministration des Haras, pour chevaux de 3 ans et
au-dessus, nés et élevés en France. — Entrées :
50 fr. ; moitié forfait, s'il est déclaré le 13 août
avant 4 heures du soir. — Le second double son
entrée, le troisième relire la sienne. — Poids :
3 ans, 54 kil. ; 4 ans, 62kil.; 5 ans, 64kil.; 6 ans
et au-dessus, 65 kil. 1/2. — Tout cheval ayant
gagné, en une ou plusieurs courses , une somme
de 5,000 fr., portera 2 kil. de surcharge; une
somme de 10,000 fr., 4 kil. ; une somme de
20,000 fr., 7 kil. — Les chevaux nés et élevés dans
les anciennes circonscriptions de l'Ouest et du Midi,
et y ayant résidé jusqu'au moment de la course,
auront 3 kil. de décharge. — Distance : 2,000 mè-
tres environ.
Engagements le samedi 7 août, avant 4 heures

du soir.
3° PBIX DS LA SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT

(3» série) : 2,000 fr., offerts par la Soçiété d'En-
couragement pour Tamélioration des races de che-
vaux en France , pour chevaux de 3 ans et au-des-
sus , n'ayant pas, jusqu'au moment de la course ,
gagné une course en Angleterre, un handicap de
10,000 fr., un des prix de classe ou de série donnés
par la Société dans les départements , ni une
course à Pans ou à Chantilly. — Entrée : 50 fr.
La moitié des entrées au second. — Distance :
2,000 mètres environ.
Poids : 3 ans, 54 kil. ; 4 ans, 62 kil. ; 5 ans,

64 kil. ; 6 ans et au-dessus, 65 kil. 1/2.
4° COURSE DE HAIES (militaire) ^ Un objet d'art,

pour MM. les Officiers montant des chevaux de ma-
nège. — 2,000' mètres environ.

5° Paix DU CHEMIH DE PEB (course de haies, han-

dicap) : 1,000 fr., dont 500 fr. donnés parla Com
pagnie du chemin de fer d'Orléans , et 500 fr. par
la société des courses, pour tous chevaux. —
lintrée : 50 fr. ; moitié forfait, s'il est déclaré le 13
août avant midi. Le montant des entrées au second.
— lout gagnant d'une course d'obstacles après la
publication des poids portera 3 kil. de surcharge.-
Les gentlemen auront une décharge de 3 kil. -
Distance : 2,400 mètres environ.
Engagements jusqu'au 31 juillet, avant midi. —

Publication des poids, 7 août. — Déclaration de
forfait, le 13, avant midi.

(militaire) : Un objet d'art,
pour MM. les Spus-Ecuyers montant les chevaux de
manège. — 2,50(Kmètres et 12 obstacles environ.

Lundi 23 août.
Qraml CARROVSSEla mllUaivc

DONNÉ PAR L'ÉCOLE DE CAVALERIE.

Deuxième jour de courses, mardi 24 août.
1» COURSE PLATE (militaire) : Un objet d'art,

pour MM. les Officiers montant des juments de pur
sang. — Distance : 2,200 mètres.
2' PRIX DE SAUMUR : 3,000 fr.. dont 2,000 fr.

donnés par la ville et 1,000 fr. par la Société des
courses, pour chevaux de 3 ans et au-dessus, nés
et élevés en France. — Entrées : 100 fr. ; moitié
forfait, s'il est déclaré le 13 août avant 4 heures du '
soir. — Le second double son entrée, après que le
troisième a rétiré la sienne. — Distance : 2,200
mètres environ.
Engagements le 31 juillet, avant 4 heures du soir.
• Publication des poids le 7 août. — Déclaration

de forfait le 13 août avant 4 heures du soir. —
Tout gagnant d'un prix après la publication des
poids portera une surcharge de 2 kil.
3° COURSE DE HAIES (militaire) : Un objet d'art,

pour MM. les Officiers montant des chevaux de ma-
nège. — 2,000 mètres.
4° STEEPLE-CHASE (militaire) : Un objet d'art,

pour MM. les Sous-Ecuyers montant les chevaux
de manège. — 2,500 mètres et 12 obstacles envi-
ron.
5° PRIX DU CONSEIL GÉNÉRAL (steeple-chase,

handicap) : 2,000 fr., dont 1,200 fr. donnés par le
Conseil général de Maine-et-Loire, el 800 fr. par
la Société des courses, pour tous chevaux. — En-
trées : 50 fr. : moitié forfait, s'il est déclaré le 13
août avant midi. — Distance : 4,000 mètres el 20
obstacles. — Engagements le 31 juillet avant midi.
— Publication des poids le 7 août. — Déclaration
de forfait le 13 août avant raidi. — Tout gagnant
d'une course d'obstacles après la publication des
poids portera une surcharge de 3 kil.
Conditions générales. — Les courses de Saumur

seront régies par le code des courses et le code des
steeple-chase.
Les engagements pour les courses plates sont

adressés au secrétariat de la Société d'encourage-
ment, rue Scribe , n» 1 bis, Paris.
Les engagements pour les courses d'obstacles

seront adressés au secrétariat de la Société des
steeple-chase, place de la Concorde, n" 4, à Paris.
Les engagements devront être accompagnés du

signalement des chevaux et indiquer les couleurs
du propriétaire.

Les Commissaires^
G. LEBRECQ, DE BELLKGARDE, A. DENKXON.

Approuvé :
Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce ,

V " DE MEAUX.

COMMISSION ADMINISTRATIVE :

MM. le Préfet de Maine-et-Loire ; le Sous-Préfet
de l'arrondissement, le Général commandant
l'École de cavalerie, le Maire de la ville, présidents
honoraires.
MM. Gustave Le Brecq, président; E. Proust,

secrétaire-trésorier; Léon Mayaud , V. Ducamp ,
J. Mulot, P. Bréchignac, Picherit-Château, Geor-
ges Guinebert, Piette, architecte ; Duthil, écuyer en
chef de l'École de cavalerie; de Beliegarde, capi-
taine-écuyer à l'École de cavalerie ; de Fontanges,
lieutenant au 19» régiment de dragons ; Mallet,
lieutenant-sous-écuyer à l'École de cavalerie;
de Vaulogé , sous-lieutenanl-sous-écuyer à l'Ecole
de cavalerie ; de Nexon, sous l̂ieutenant au 9* ré-
giment de hussards.

T l x ô ù t v o d o S a n i ï i t i r '.

C'est décidément après-demain dimanche,
20 juin, que la troupe du théâlrede l'Odéon,
en congé, donne à Saumur une représenta-
tion de la Maîtresse légitime, comédie en 4
actes, de M. Louis Poupart-Davyl.

Les artistes chargés de l'interprétation de
cette pièce sont les mêmes qui viennent de
la jouer 4 50 fois de suite à l'OdéoUi Parmi
eux figurent Léonide Leblanc et Hélène
Petit, MM. Charles Masset, Georges Richard
el Louis Valbel. Nous connaissons déjà
M"« Hélène Pelil et M, Massel qui, il y a un
an, presque jour pour jour, «ont venus re-
présenter sur notre scène le Sphinx, avec
M"® Emilie Broisat, aujourd'hui à la Comé-
die-Française.

La Maîtresse légitime, comédie de moeurs
fort applaudie h Paris, est une oeuvre sé-
rieuse el de celles qui plaisent à la bonne
compagnie. La critique, d'accord avec la
sentiment public, a prodigué les éloges à la
comédie nouvelle de M. Davyl, el en a cons-
taté, en dépit de son titre, toute la moralité.
Les excellents artistes de l'Odéon trouveront
chez nous, sans nul doute, le succès qui les
a accueillis à Paris et que la province rati-
fiera.



perception de ŝaumdr:
Les personnes qui acquittent leurs con-

tribulions en un seul terme, payable au 15
juin, sont priées de se libérer sans retard.

Théâtre de Saumur.

Dimanche 20 juin] 81^.
tNB SEULE REPRÉSENTATION DONNÉE PAK LES

ARTISTES DE PARIS, DU

Théâtre national de l'ODÉON
En congé :

M " " Léonide LEBLANC , Irma CROSNIER, Hé-
lène PETIT, Amélie PASSY ;

MM. Georges RICHARD, Louis VALBEL, Ch.
MASSET , Eugène CLERH , Félix FRÉVILLE ,
Louis BELLOT ;

MM. Gaston D'HARY, GABRIEL, LOUIS. — M""

RATMONDE.

Le grand succès de l'année :

La Maîtresse iégitime '
Comédie en 4 actes et en prose, de M. L. Davyl.
laCS Avocats ftu mariage, comédie en

prose, en 1 acte, de M. Richard.
Bureaux à T li. l/' i", rideau à 8 \\. »».

VUnivers illustré, dans son numéro de cette se-
maine, continue à donner une place importante et
bien justifiée au Salon de 187S. On sait, du reste,
avec quel talent et quel soin particulier sont gra-
vées les planches d'art de ce magnifique journal.
Voici d'abord : le Régiment qui passe , de M.
Edouard Détaillé ; puis la Photographie de Bébé,
par M. Edouard Richter. Signalons maintenant une
première série de portraits d'exposants, ceux de
MM. A. Hébert, A. Berne-Rellecour, A. Cabanel,
J. Breton, A. Couder, W. Bouguereau, B. Ulmann,
A. Vallon , L. Bonnat, J. Vibert, Carolus Duran,
E. Détaillé, G. Doré, A. de Neuville, J. Worms,
F. Feyen-Perrin, C. Pabst, F. Compte-Calix, G.
Brion, F. Barris, peintres ; MM. P. Dubois, A. Caïn,
H. Chapu, A. Carrier-Belleuse, E. Delaplanche,
sculpteurs.
Ce numéro contient encore :. les portraits du

comte de Rémusat et de Georges Bizet ; la fête
donnée, dans le jardin [des Concerts des Champs-
Elysées, par la Société de Charité maternelle de
Paris ; l'Anse du Gris-Nez, au moment du départ
du capitaine Boyton ; la maison de l'Arioste à Fer-
rare, et le portrait de l'illustre poète dont on vient
de célébrer le centenaire en Italie, etc., etc. —
L'INCONNUE continue la série de ses articles sur le
Salon avec autant d'esprit et de charme dans le
style que de compétence artistique.

Le Dictionnaire abrégé de la Langue française que
vient de mettre en vente la libraineHachet e etC>»,
aura bientôt sa place dans toutes les bibliothèques :
il a été exécuté avec l'approbation de M. Litlré par
M. Beaujan, son plus assidu collaborateur. g est le
résumé du grand Dictioiinaire, c'est la réduction
en un seul volume de l'immense travail du maître.
L'ouvrage paraît en 25 fascicules à 50 centimes ;

les sept premiers fascicules sont en vente.

LA MODE ILLUSTRÉE
Journal de la famille, compte déjà seize ans

4'existence.
Publié par la maison FIRMIN-DIDOT , son succès

assuré, dès le début, a toujours été croissant, puis-
que ce journal a atteint en France un nombre d'a^
bonnées sans précédent et qu'il est traduit dans
toutes les langues. Par sa rédaction intelligente ,
par la précision des patrons en grandeur naturelle
et l'exactitude scrupuleuse des explications, la Mode
illustrée permet à chaque mère de famille de faire
de véritables économies en exécutant les travaux
même les plus difficiles.
Charmant cadeau à faire et qui se perpétue toute

l'année, ce journal ne peut donner aux jeunes filles
que le goût de l'ordre et du travail, grâce aux excel-
lents conseils de la rédactrice M"» EMMEUNE
RAYMOND.
Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute

personne qui en fait la demande par lettre affran-
chie.
On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste,

à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT FRÈRES, FILS
ET G", 56, rue Jacob , à Paris. On peut aussi en-

yo^aes Um b r r - p ^ r ^ 1
ter pour chaque troi ® > ° s ce c T T ^ ^ I

ï'RIX POXIR LES MP. »

mois, i<f„'6inois •

'''S.

SIERVICE <S'É<É.

de Saumur pour p,^,

it
^ ~ ^^ - du soi;.
""^PoitierspourSau,,,.

heu_res '
« - ~ dusol;.

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, PROPRIÉTAIRE-GÉRONT.

CODRS D£ LÂ BOURSE DE PARIS DU 17 JUIN iSfS.

Valears au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 % jouissance décembre. . . 64 25 » 30 » B Soc, gén. de Crédit induslrid et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 673 75 3 75 9 D

4. 1/2 °/„jouiss. septembre. . . 93 75 » Ci » B comm., 125 tr. p. j. nov. . 730 R 10 > B » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 692 50 12 50 B 0

5 % iouiss. novembre . . . . lOâ 90 » 30 B b Crédit Mobilier 208 75 5 B B D Sociètéauttichienne. j, janv. ^ 638 73 3 50 » 1)

Obtigalions du Trésor, t. payé. 480 fi t n »
Dép. de la Seine, emprunt 1857 247 D 1 » B

0

» CGrhéadrietn fteosn.ci4e0r 0df-r'A. upt.i ijc.haeoû. t.. ., 3554»0 »B BB BB A»
S

» OBLIGATIONS.
Ville de Paris, oblig. 1855-1860 470 » » » t 25 Est, jouissance nov. . . . . . 553 75 » B 1 25

— 1865, 4 % 495 B 2 50 B » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 935 » 5 « 0 » Orléans 315 n > B » B

— 1869, 3»/„; . . . . . 340 D a « 5 D Midi, jouissance juillet. . . . 710 h a B i 50 Paris-Lyon-Médiierranée. . . 311 B > » B

— 1871, 3 7 „ 314 50 » » B »
» Nord, Jouissance juillet. . . . 1198 75 » B B s Est 303 » »

B B B

— 1875, 4°/ 461 » B » » B Orléans > jouissance octobre. , 943 75 2 50 B r 316 25 s » » B

Banque de France, j. juillet. . 3970 t> 20 D t » Ouest,jouissance juillet, 65. . 595 B 1 25 B B 309 bO » B » B

Comptoir d'escompte, j. aoi^t. 599 « 9 D » t Vendée. 250 fr. p. jouiss. juill. B D B B B 0 311 » » B B »
Créditagricole.îOO f. p. j. juill. 490 » & B » B Compagnie parisienne du Gaz. 960 tt 10 » B B 276 B » » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 345 e » D B » Sociétélmmobitiére.j. janv. . 33 75 » 6 B S Vendée 219 » « » » B

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 915 » 9 B 5 » C. gén. Transatlantique, j. jnill. i35 t 10 B 0 n 512 50 D » » »
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Etude de M' MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE,
ED l'étude et par le minislère de

M' MÉHOOAS, notaire,
Le dimanche l*' août 1875,

à midi.
1» Une MA.1SOK , sise à Sau-

mur, rue de Poitiers , n" 50. ancien-
nement rue du Champ-de-Foire ;
2* Et une autre MAISONS, sise

aussi à Sauniiir, carrefour Dacier,
n* II.
On pourra traiter avant l'adjudi-

calion.
S'adresser, pour tous renseigne-

menîs
Soit à M. VINSONNEAU, au Vau-

Langlais, commune de Saiut-Flo-
rent ;
Soit à H* MEHOUAS, notaire.

Elude de M- CLOUARD, notaire
à Saumur.

ML-,
A L'AMIABLE ,
MET" 3331 JKE:

DES PATURES
Commuhe de Saint - Martin-

de-la-Place,
D'une contenance de ^ hectares

38 ares.
Toutes facilités de paiement.
S'adresser à M' CLOUAHD. (309J

Etude de M' PASQUIER, notaire
à Monisoreau.

A VENDRE
1° Grande et beUe maison

de campagne, sur les bords do
la Loire, à proximité de Saumur,
avec vastes jardins potager et d'agré-
ment, et pourvue de toutes dépen-
dances nécessaires. — Vue magni-
fique.
2» D e u x pvés, de revenu . sur

les bords de l'Authion, en Russé,
commune d'Allonnes, à proximité
de Varenneset de Villebernier; l'un
de 3 hectares 21 ares, et l'autre de
3 hectares 7 ares.
S'adresser audit M* PASQUIER. no-

taire. (308)

Etude de M* HENRI P L É , commis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
POUR CAUSE DE DÉPART.

Le mardi 22 juin 1875, à midi, il
sera procédé, par le minislère de
M'HenriPlé, commissaire priseur,
dans une maison sise à Nanlilly, rua
du Pressoir Saint-Antoinesi n* 2«, à
la vente publique aux enchères de
quantité d'objets mobiliers apparte-
nant à M— veuve BONIN.

• Il sera vendu :
Lits avec sommiers élastiques,

table de salle à manger et ses ral-
longes , étagère, chaises foncées en
latanier, chaises garnies, guéridon,
table de toilette, table à ouvrage,
suspension, encoignure, un beau
fourneau économique, bouteilles vi-
des et quantité d'autres objets.
On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

Commune de St-Hilaire-du-Bois.

ADJUDICATION

mm

2,316
3,278

03

Le Maire de la commune de Saiot-
Hilaire-du Bois prévient MM. les En-
trepreneurs de travaux publics, qu'il
sera procédé , à la Mairie de Saint-
Hilaire-du-Bois, le dimanche 20 juin
1875, à l'heure de midi. à l'adjudi-
cation des travaux ci-après :
1° 1,257 mètres courants de ter-

rassements 5,467f.95
2° 1,257 mètres cou-

rants d'empierrement...
3® Travaux d'art.. ..
4° Sommeàvaloir pour

travaux imprévus... ^ » »
Total.... 11,062 f. 82

Les cahiers des charges et devis
sont déposés au bureau de M. l'Agent-
Voyer cantonal de Vihiers, où l'on
pourra en prendre connaissance tous
les jours, le dimanche excepté.

A V E N D RE
D'OCCASION,

VSne petite devanture de
magasin en bon état.
S'adresser à M. VAUCELLE , me-

nuisier, rue Cendrière.

A CEDER
Pour entrer en jouissance de suite,

LE

C A F É - M A R C H A N D
Situé à Bourgueil, au centre

de la ville.
S'adresser, pour traiter, à M. MA-

BILLEAU-DAVID , propriétaire à Saint-
Nicolas-de-Bourgueil. (328)

PRESENTEMENT,

A v e c écsiPiefs e t r e m i s e s .

S'adresser à M. BRISSET. jardinier,
maison Bernard , sur la levée d'En-
ceinte, près l'Ecole de cavalerie.

A partir du 24 juin prochain .
l'étude de M" A l b e r t , avoué à
Saumur, rue de la Petite-Douve,
n* 17, s e r a transférée même
rue, n' 7, ancienne maison La-
biche. (329)

COMPTOIR COMMERCIAL

Office général de recouvrements
et renseignernenls commerciaux ;
Commission . — consignation,—

dépôt;
Recouvrements ordinaires et liti-

gieux ;
Ventes de propriétés et de fonds

de commerce ;
Placement de capitaux ;
Ilenseignements par abonnement

à l'année.
S'adresser, pour renseignements

et prospectus, à M. G. DOUSSAIN,
directeur particulier, quai de Limo-
ges , 49, à Saumur (aflfranchir). —
On demande des agents. (318)

CHOCOLAT DE SANTÉ.
M. GUILLON , négociant à Trou-

ville-sur-Mer, achète le cacao par
des échanges . ce qui lui permet de
livrer (franco), par 5 kilogrammes :
Chocolat de ménage, le kil., 3f. 20
Id. (in, id., 3 60
Id. fin, vanille, id., 4 50

On offre des dépôts en apparie-
ments. Affranchirel 1 fr. pour 1/4 kil.,
échantillon. (311)

NOUVEAUTES
B u e de l a T o n n e l l e 9 W

. B I Z E I ÂY

DilAlE 1 BONIS i l i l i i
2 fr. 5 0 par jour, susceptiMe d'angmeiilalioi

Mnsiqne-CHOUDENS-
Rue Sainl-Bonoré, 265 , à Paris

A LA LIBRAIRIE GRASSET, rue St-Jean
1.

Vonlanl mettre la musique à la portée du dépôt
de musique pour nos meilleurs compositeurs. ^ . c»jntJesD-
ouvrages à Saumur, chez M. «.Kx^SSETiMibraire, rue .
trouve un assortimenl de morceaux en tous g®"""®® 'J, ctiansci-
pour violon,flûte, cornet et autres instruments; l'oif^"^. pourlert'-
Il suffit de demander un morceau spécial, avant le je""

exactement, avec les articles de librairie , le saraeûi, d i ^^
Il y a un piano de Pleyel pour essayer la musique . si

F o r t e s r e m i s e s : - M ô m e s p r i x j'inj;-

N.-B. — Partitions et morceaux en location. - ^ Îgî ârdero°'"
accordeur de pianos. lorsque plusieurs personnes le u

U SAMTl
Hygiène et Médecine

Paraissant tous les jeudis, sous la directJO" ^
de médecins et

CONDITIONS D'ABONNEMENT ^^^^^^^
Pans, 4 francs par an. - Déparlements

B u r e a u x , vue G a v a n c i è v e , ^ '

Saumur, imprimerie de P^^GOD^

Geriifiéparl'imprifneti'''
LG MAIRS,


